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1. QU’EST-CE QU’UNE
POSITION DOMINANTE OU UNE
SITUATION DE MONOPOLE? 
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Les entreprises qui détiennent une position dominante ou sont dans une situation de 
monopole sur un marché donné sont soumises à certaines règles particulières.

D’une manière générale, une entreprise est considérée comme détenant une 
« position dominante » ou comme étant dans une « situation de monopole » si sa présence
sur le marché est suffisamment forte pour lui permettre d’agir sans tenir compte de ses
concurrents, de ses clients et, au bout du compte, des utilisateurs finaux.  

L’existence d’une telle position s’apprécie en fonction d’un marché donné, par référence
à un service ou un produit déterminé et pour un secteur géographique déterminé. 

Il faut savoir qu’en matière de droit de la concurrence, le concept de « marché » peut 
être abordé de façon bien plus étroite que ce que l’on peut parfois imaginer. Une filiale 
du Groupe pourrait ainsi être considérée comme jouissant d’une position dominante 
ou être en situation de monopole sur un marché défini de manière étroite, alors que ce 
marché n’aurait pas été considéré à première vue comme étant distinct d’un marché 
plus large auquel il est généralement fait référence, et même si cette filiale n’est pas 
globalement un acteur important dans le secteur plus large des services informatiques 
de cette zone géographique.

Ainsi, un comportement parfaitement licite pour une entreprise qui ne dispose pas d’une 
position dominante ou d’une situation de monopole sur le marché peut devenir illicite pour 
une entreprise qui en dispose.

Pour estimer si une entreprise détient une position dominante ou est dans une situation 
de monopole, les autorités étudient également son pouvoir de marché, c’est-à-dire le 
pouvoir économique qu’elle exerce sur un marché donné. Le pouvoir de marché se mesure 
en fonction de plusieurs critères selon les caractéristiques propres au marché pertinent 
concerné, tels que par exemple, la part de marché de l’entreprise, la possibilité pour 
les nouveaux concurrents d’entrer sur le marché, le nombre et le poids de ses concurrents, 
le fait que l’entreprise dispose ou non d’actifs importants comme par exemple, des droits 
de propriété intellectuelle. Si la part de marché est un élément important pour évaluer 
ce pouvoir de marché, elle n’est donc pas le seul critère à prendre en compte car de 
nombreux autres facteurs peuvent affecter la concurrence.

Politique du Groupe sur le Droit de la Concurrence
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2. PRATIQUES INTERDITES
EN CAS DE DÉTENTION
D’UNE POSITION DOMINANTE
OU MONOPOLISTIQUE

La position dominante ou la situation de monopole n’est pas illégale en elle-même. 
Mais l’abus d’une telle position, l’obtention ou le maintien illicite d’une position 
monopolistique sont, eux, interdits. Ils peuvent se caractériser notamment par :

>>  des prix prédateurs, qui consistent à vendre un service ou un produit à un prix 
extrêmement bas dans le but d’exclure les concurrents du marché ou d’ériger des 
« barrières à l’entrée » qui empêchent l’arrivée de nouveaux concurrents potentiels  ;

  Un vendeur détenant une position dominante ou en situation de monopole pour 
un service ou un produit précis n’est pas autorisé à « casser les prix » (ni à vendre à 
perte) dans le but d’éliminer un ou plusieurs concurrents puis de récupérer ses pertes 
et de bénéficier à terme de ces agissements en augmentant ses tarifs de vente.

  Dans votre correspondance quotidienne, veillez à ce que vos propos ne puissent 
jamais laisser supposer que le Groupe entreprend des actions prédatrices 
(par exemple, des allusions à l’élimination de la concurrence par une politique de 
prix agressive).

>>  le fait de conditionner la vente d’un service ou d’un produit à des obligations connexes 
sans aucun lien avec l’objet du contrat (comme les ventes liées ou les ventes couplées 
d’une gamme de services avec une gamme de produits) ;

  Un vendeur détenant une position dominante ou en situation de monopole pour 
un service ou un produit précis n’a pas le droit d’en « lier » ou « coupler » la vente    
à celle d’autres produits ou services pour obliger ses clients à faire des achats 
complémentaires. Ce serait par exemple, le cas si le Groupe était particulièrement 
puissant sur un service donné et s’il n’acceptait de le fournir qu’à la condition 
expresse que le client lui achète également un autre service.

  La vente liée consiste à conditionner la fourniture de tel ou tel service ou produit 
à l’achat d’un autre service ou produit.

  La vente couplée consiste à vendre des services ou produits différents, groupés 
sous forme d’un lot dont le prix est inférieur au prix total des services ou produits 
vendus séparément.

  Ces deux pratiques commerciales peuvent être licites dans certains cas ; 
mais seulement si, pour un service ou un produit compris dans le lot, le fournisseur 
n’est pas en position dominante ou en situation de monopole qui obligerait l’acheteur 
à accepter le lot complet pour obtenir ce service ou ce produit précis.

>>  l’application de conditions commerciales différentes à des transactions 
commerciales comparables avec des fournisseurs ou des clients, créant ainsi 
un désavantage concurrentiel ;

  Un vendeur détenant une position dominante ou en situation de monopole pour 
un service ou un produit donné ne doit pas pratiquer de tarifs ni de conditions 
de vente discriminatoires entre des clients qui sont dans des conditions économiques 
similaires. Il est possible de proposer des tarifs et conditions différents à des clients 
de la même classe ou catégorie, uniquement si cette différence est justifiée par 
un motif objectif (par exemple, une remise accordée à un client qui fournit un service 
supplémentaire ou achète un certain volume).
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  Dans certains pays, même en l’absence de position dominante ou de situation 
de monopole pour un service ou un produit donné, un vendeur n’est pas autorisé 
à pratiquer des tarifs discriminatoires entre des clients qui sont dans des conditions 
économiques similaires. C’est le cas lorsqu’un prix inférieur peut donner au client 
favorisé un avantage concurrentiel sur un autre client lorsqu’il revend ce service 
ou ce produit. De même, un client qui sollicite en connaissance de cause un prix 
discriminatoire pourra se trouver en infraction avec la loi.

>>  la limitation de la production, du développement commercial ou des avancées 
techniques au détriment de clients et/ou des consommateurs ; 

  Un vendeur détenant une position dominante ou en situation de monopole pour 
un service ou un produit donné n’a pas le droit de refuser de traiter avec un fournisseur, 
un alliance partner, un partenaire commercial ou un client, existant ou potentiel, 
pour le service ou le produit concerné.

  Dans le cas exceptionnel où vous seriez amené à refuser de passer ou d’accepter 
une commande, assurez-vous que vous le faites pour un motif légitime, par exemple, 
l’indisponibilité ou inadéquation des services ou des produits, l’absence d’accord 
sur un prix ou des conditions contractuelles raisonnables (par exemple, celles 
acceptées par d’autres clients dans des conditions économiques similaires) ou 
le risque d’insolvabilité du client, par exemple.

>>  l’achat réciproque, qui consiste pour l’acheteur à conditionner son achat de produit ou 
service au fait que le fournisseur lui achète les siens en retour. Dans certains pays, cette  
pratique de réciprocité peut constituer un manquement au droit de la concurrence ; 

  Le Groupe a pour politique d’effectuer tous ses achats de fournitures et de services 
en fonction du prix, de la qualité, des conditions de vente et de la fiabilité du fournisseur. 
En conséquence, le Groupe évite les achats réciproques. Ce type de transaction 
peut cependant être admis à titre exceptionnel à la condition qu’il n’entraîne aucune 
coercition et que les fournisseurs ne soient pas menacés de perdre leur contrat avec 
le Groupe. Toute transaction réciproque requiert néanmoins l’autorisation préalable 
de la Direction Juridique du Groupe.

Politique du Groupe sur le Droit de la Concurrence

CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE ET CE QUE VOUS NE DEVEZ PAS FAIRE (DO’S AND DON’TS)

En bref :

VOUS NE DEVEZ PAS commercialiser des produits ou services à perte ou en «cassant les prix»    
dans le but d’éliminer un concurrent.

VOUS DEVEZ  demander conseil auprès de la Direction Juridique du Groupe si vous avez un doute sur les règles 
applicables à la fixation des prix de vente (notamment les remises et réductions accordées aux clients).

VOUS DEVEZ  choisir vos fournisseurs, vos alliance partners, vos partenaires commerciaux et vos clients  
selon des critères commerciaux objectifs et vérifiables.

VOUS NE DEVEZ PAS questionner vos fournisseurs, vos alliance partners ni vos autres partenaires  
commerciaux sur les tarifs qu’ils proposent aux concurrents.

Si vous estimez que le Groupe détient une part de marché importante ou dispose  
d’un pouvoir de marché pour un service ou un produit donné,

VOUS DEVEZ  consulter la Direction Juridique du Groupe avant de :

—  conclure tout accord qui impliquerait de façon explicite ou implicite toute forme de vente liée ou couplée ;

—  refuser de soumettre une offre ou de passer une commande ;

—  appliquer des tarifs ou des conditions de vente différents à des clients de la même classe ou catégorie.
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À propos de Capgemini

Capgemini est un leader mondial, responsable et multiculturel, regroupant 270 000 personnes 
dans près de 50 pays. Partenaire stratégique des entreprises pour la transformation de leurs 
activités en tirant profit de toute la puissance de la technologie, le Groupe est guidé au quotidien 
par sa raison d’être : libérer les énergies humaines par la technologie pour un avenir inclusif et 
durable. Fort de plus de 50 ans d’expérience et d’une grande expertise des différents secteurs 
d’activité, Capgemini est reconnu par ses clients pour répondre à l’ensemble de leurs besoins, de 
la stratégie et du design jusqu’au management des opérations, en tirant parti des innovations 
dans les domaines en perpétuelle évolution du cloud, de la data, de l’Intelligence Artificielle, de 
la connectivité, des logiciels, de l’ingénierie digitale et des plateformes. Le Groupe a réalisé un 
chiffre d’affaires de 16 milliards d’euros en 2020.
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